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1	–	Bilan	
	

Actif	

Ø Les	 immobilisations	ont	 continué	d’être	amorties	 selon	 les	 critères	antérieurement	 retenus.	Actif	

immobilisé	:	 la	 valeur	 brute	 des	 immobilisations	(aménagements	 des	 locaux,	matériel	 de	 bureau,	

logiciels,	site	internet)	représente	59	203	€,	la	valeur	nette	après	amortissements	s’élève	à	2	085	€.	

Ø La	trésorerie	disponible	non	placée	est	représentative	des	dettes	à	court	terme	figurant	au	passif,	

“Fournisseurs”	et	“Charges	sociales".	
	

Passif	

Ø Le	fonds	de	réserve	statutaire	s’élève	à	28	967,	64	€.		

Ø Le	résultat	de	l’exercice	2018	–	52	369	€	a	été	affecté	selon	les	prescriptions	de	l’assemblée	d’août	

2019	au	compte	fonds	associatif,	qui	s’élève	après	cette	opération	à	20	623	€.		

Ø Le	fonds	de	réserve	de	fonctionnement	est	de	150	000	€,	sans	modification.	

Ø Les	 fournisseurs	 ont	 été	 examinés	 de	 façon	 à	 ce	 que	 l’enregistrement	 des	 factures	 concernant	

l’exercice	2018	et	réglées	en	2019	soit	correct.	

Ø Les	charges	sociales	réglées	début	2019	figurent	au	passif	du	bilan	au	même	titre	que	la	provision	

pour	congés	payés	et	la	quote-part	de	charges	salariales	qui	y	est	attachée.	

Ø Les	adhésions	et	les	cotisations	d’assurances	«	mandat	»	perçues	d’avance	pour	l’année	associative	

2019	s’élèvent	à	13	126	€.	

	

Le	total	du	bilan	2019	s’établit	à	218	985	€	en	baisse	de	45	475€	par	rapport	à	2018.	
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2	–	Le	compte	de	résultat	
	

Un	état	comparatif	permet	de	retrouver,	en	regard	des	produits	et	des	charges	2019,	le	rappel	de	2018.	

	

	
	

Produits	

Ø Les	produits	d’exploitation	sont	stables	à	233 709	€	(-298€)	

Ø Les	ventes	publicitaires	continuent	à	baisser	témoignant	de	la	difficulté	à	trouver	des	annonceurs.		

Ø La	baisse	du	règlement	des	assurances	2019	des	conseillers	consulaires	est	dû	au	fait	qu'ils	ont	été	

pour	partie	versés	en	décembre	2018.	

Ø La	subvention	du	ministère	de	l’Europe	et	des	Affaires	étrangères	est	stable	à	100.000	€		

Ø Les	adhésions	sont	en	belle	progression	de	14%	et	s’établissent	à	57	264	€	(+	7	127€)		

Ø Les	élus,	conseillers	consulaires	et	parlementaires	ont	versé	une	contribution	de	38	065	€	en	hausse	

de	7%	soit	+	2	522€.	L'augmentation	de	la	participation	des	conseillers	consulaires	est	à	prendre	

comme	 étant	 une	 reconnaissance	 du	 travail	 fourni	 par	 le	 siège.	 Je	 regrette	 cependant	 d'avoir	 à	

réclamer	 les	 contributions	 des	 conseillers	 et	 constate	 pour	 un	 certain	 nombre	 le	 glissement	 des	

versements	:	la	contribution	du	1er	semestre	étant	réglée	après	perception	de	l'indemnité	du	2ème	

semestre,	celle	du	second	semestre	étant	versée	après	réception	de	l'indemnité	du	premier	semestre	

de	l'année	suivante.	Cette	pratique,	peu	associative	ne	manquera	pas	de	poser	le	problème	du	dernier	

semestre	de	mandat.	

Ø Le	transfert	de	charge	correspond	à	des	remboursements	de	la	CPAM	;	(l'an	dernier	il	comprenait	le	

solde	de	la	condamnation	de	Richard	Alvarez).	

Ø Le	compte	"Stafe	Istanbul"	est	la	perception	pour	le	compte	de	la	section	d'Istanbul	de	la	subvention	

du	même	nom.	Cette	facilité	a	été	accordée	exceptionnellement	à	la	section	qui	n'a	pas	de	compte	en	

banque.	Ce	montant	a	été	dès	sa	réception	transféré	à	Istanbul.	
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Charges	

Les	charges	d’exploitation	sont	bien	maitrisées	en	baisse	de	12%.		

	

	

Les	variations	essentielles	sont	les	suivantes	:		

	

Ø Baisse	de	19	168	€	de	la	masse	salariale	due	au	départ,	non	remplacé,	d'un	permanent	du	siège	au	

30	mai.	

Ø Baisse	du	poste	"Impression	routage	affranchissement"	de	la	revue	FDM	correspondant	à	une	erreur	

d'imputation	d'affranchissement	(imputé	sur	le	compte	affranchissement.	

Ø Baisse	du	poste	téléphone	par	l'utilisation	des	moyens	numérique	

Ø Baisse	des	frais	d'assemblée	générale	-33%	(-	4	322	€)	

Ø Augmentation	 des	 frais	 de	 déplacement	 CA	 (Remboursement	 partiel	 des	 frais	 d'administrateurs	

éloignés,	organisation	de	la	coordination	Lisbonne).		

Ø La	ligne	honoraires	autres	est	sans	objet	en	2019.	Elle	correspondait	l'an	dernier	à	des	honoraires	de	

notre	bailleur,	à	ceux	d'un	huissier	en	clôture	de	notre	litige	avec	M.	Alvarez	et	à	deux	factures	de	la	

Junior-Entreprise	de	l’université	Paris-Dauphine	pour	la	réalisation	d’une	enquête	sur	les	attentes	et	

les	besoins	des	Français	à	l’étranger.		

Ø Le	poste	communication	reste	élevé,	 il	couvre	notamment	notre	abonnement	à	Mailpro	(13	000€	

pour	un	million	trois	cent	mille	adresses)	et	la	maintenance	du	site	Internet.		

Ø Augmentation	 sensible	 des	 frais	 d'affranchissement	 due	 à	 une	 affectation	 erronée	

d'affranchissement	 de	 la	 revue	 FDM	 habituellement	 imputé	 sur	 le	 compte	 Impression	 routage	

affranchissement	FDM.	

Ø Les	autres	postes	n’appellent	pas	de	commentaires	particuliers.		

Comme	le	règlement	n°	99-01	du	16	février	1999	le	prévoit,	nous	valorisons	les	contributions	bénévoles,	 il	

s’agit	du	travail	fourni	à	titre	gratuit	par	les	bénévoles	hors	des	réunions	statutaires.	Ces	dons	sont	évalués	à	
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leur	valeur	de	marché	(ce	que	l’association	aurait	été	obligée	de	payer	en	l’absence	de	bénévoles).	De	cette	

manière,	l’association	peut	présenter	aux	tiers	une	image	plus	fidèle	d’elle-même,	indiquant	la	vraie	place	des	

contributions	bénévoles.	Le	bénévolat	est	valorisé	à	trois	mi-temps	pour	43.000	€.	

	

	

	

	

Résultat	
	

L’exercice	2019	est	négatif	de	19	516€.	Nous	vous	proposons	d’affecter	ce	résultat	sur	le	compte	«	Fonds	

associatif	»	qui	s'élèvera	après	cette	imputation	à	1	107	€.	
	

Malgré	la	baisse	importante	des	recettes	de	publicité,	nous	avons	cette	année	réussi	à	diminuer	notre	déficit	

tout	en	continuant	à	développer	notre	communication.	Ceci	a	été	possible	grâce	à	une	gestion	rigoureuse,	à	

la	 baisse	 de	 la	 masse	 salariale,	 mais	 aussi,	 et	 c'est	 un	motif	 de	 satisfaction,	 grâce	 à	 l'augmentation	 des	

cotisations	de	nos	membres	et	des	contributions	des	conseillers	consulaires.	

Le	 versement	 de	 la	 subvention	 2019	 en	 novembre	 2019	 n'a	 pas	 facilité	 la	 gestion	;	 elle	 a	 démontré	 la	

nécessité	pour	notre	association	d'avoir	une	trésorerie	suffisante	afin	de	faire	face	à	de	tels	aléas.	

	

	

	

	

Rapport	voté	à	l'unanimité	du	conseil	d'administration		le	23	mai	2020.	


